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Environnement

Les méthodes naturelles des serres 

municipales
Soucieux de l’environnement, le service des Espaces verts prouve, depuis 2004, qu’il existe des alternatives 
 efficaces aux traitements chimiques. Zoom sur les atouts des méthodes naturelles présentées au parc Vermorel, 
lors de la Fête de l’environnement.

L a Protection Biologique Intégrée 
a changé la façon de travailler de 
nos agents municipaux. Cette 

méthode naturelle utilise des insectes 
pour en détruire d’autres. En fonction 
de la présence de tel ou tel parasite sur 
la plantation (aleurodes, mouche des 
terreaux, pucerons, cochenille…), il 
est déposé un lot bien défini d’insectes 
prédateurs ou parasites. Deux possibi-
lités : soit le prédateur mange l’insecte, 
soit le parasite se développe à l’inté-
rieur de celui-ci, de la larve ou de la 
ponte. Ce traitement biologique qui 
nécessite un gros travail d’observation, 
ne coûte pas plus cher que l’ancien, 
tout en étant beaucoup plus respec-
tueux de l’environnement.

Des pièges à phéromones sexuels sont 
mis en place. Le principe est simple : 
attirer les papillons mâles à l’aide de 
capsules suspendues dans les serres, 
par libération de phéromone femelle. 
Grâce à ce système, les femelles - ne 
pouvant plus être fécondées - voient 
leur nombre diminuer.

Traitements au savon noir

et à l’huile minérale

Cauchemar de nos plantes, les coche-
nilles ont enfin trouvé un ennemi 
naturel : le savon noir. Si on n’inter-
vient pas à temps, ces petites bêtes 
causent des dégâts considérables. Plu-
sieurs pulvérisations de savon ou 
d’huile minérale les affaiblissent, en 
vue de réduire leur nombre sur la 
plante et de recréer un équilibre natu-
rel. Une fois sur la plante, ces produits 
gras engluent les pontes et empêchent 
la prolifération des parasites.

Le désherbage thermique,

un outil complémentaire

Détruire les mauvaises herbes par une 
autre alternative que les produits 
chimiques était la volonté des respon-
sables des services techniques. Ainsi, la 
Ville utilise le désherbage thermique. 
Sans remplacer totalement le désher-
bage chimique, il permet d’éradiquer 
les plantes indésirables par un procédé 
de brûlage, à l’aide d’un chalumeau à 
gaz. Entièrement respectueuse de l’en-
vironnement, cette nouvelle méthode 
reste efficace quel que soit le temps, par 
pluie ou temps sec.

Les déchets verts au compost !

Le compostage des déchets verts fait 
également partie des nouvelles métho-
des de travail des espaces verts. Le 
personnel opère ainsi un tri sélectif des 
divers détritus qu’il génère (déchets 
verts, ordures ménagères, gravats, 
papier…). Les déchets verts sont 
ensuite acheminés jusqu’à l’aire de 
compostage de l’Ave Maria. En bout 
de chaîne, le compost végétal est 
 réemployé pour l’amendement des 

terrains. « C’est en quelque sorte un 
engagement moral de notre part : réuti-
liser les déchets végétaux produits par le 
service » explique André LAMY, res-
ponsable du service des Espaces verts.

Tous ces moyens récents montrent que 
les traitements chimiques ne sont plus 
une nécessité. Des alternatives exis-
tent. À chacun de s’en servir !

Depuis 
quelques 
semaines,
les sacs à 
déjections 
canines des 
points Sac-
Canin ont 
changé de couleur. En effet,
la matière qui les compose est 
désormais bio-fragmentable,
ce qui induit des déchets
moins polluants pour notre 
environnement.

« Pour « Pour 
l’environnement,l’environnement,
Villefranche Villefranche 
s’engage ! »s’engage ! »

ToutounettesToutounettes
biodégradables !biodégradables !

Pose d'amblyseius sur le thrips

Larve du cryptolamusLarve du cryptolamus
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Cet été encore, le soleil et la chaleur vont être au rendez-vous. Quelques mesures de sécurité doivent 
être prises afin de limiter tout risque d’insolation ou de déshydratation.
•  Buvez beaucoup, le plus possible, sans attendre d'avoir soif (eau, jus de fruits, etc.).
•  Évitez les sorties et les activités aux heures les plus chaudes et, plus encore, les pratiques 

sportives.
•  Si vous devez sortir, restez à l’ombre, portez un chapeau, des vêtements légers et amples de couleur 

claire. Emportez avec vous une bouteille d’eau.
•  À votre domicile, fermez les volets et les rideaux des façades exposées au soleil. Maintenez les fenêtres fermées tant que 

la température extérieure est supérieure à la température intérieure. Ouvrez-les la nuit en provoquant des courants d’air. 
Restez dans les pièces les plus fraîches.

•  Prenez des douches ou des bains et humidifiez-vous le corps à l’aide d’un brumisateur ou d’un gant de toilette plusieurs 
fois par jour. Vous pouvez également humidifier vos vêtements.

Si toutes ces mesures sont bien respectées, les dangers liés aux grosses chaleurs peuvent être évités.
Si vous le souhaitez, un espace fraîcheur est mis à votre disposition aux adresses suivantes :

- résidence Georges-Mérard (91, rue des Fayettes - Tél : 04 74 68 84 44) ;

- résidence Ma Calade (258, rue Bointon - Tél : 04 74 65 20 28).
Adresses utiles :
Le service des Personnes âgées de la Mairie - 90 rue Paul-Bert (du lundi au vendredi : 8 h / 12 h et 13 h 30 / 17 h) - Tél : 04 74 62 71 23 ;
la Maison du Rhône de Villefranche, 9 boulevard Burdeau (8 h 30 / 12 h 30 et 13 h 30 / 17 h, sauf vendredi 16 h 30) - Tél : 04 74 65 85 85 ;
la police municipale - Tél : 04 74 62 60 49 - En cas d’urgence vous pouvez composer le 15 (SAMU) ou le 18 (sapeurs-pompiers).

Quelques conseils pour les grosses chaleursQuelques conseils pour les grosses chaleurs

Installation
de deux micro-crèches
Face à la forte demande de garde d’enfants en Calade, 
deux nouveaux équipements petite enfance ont 
ouvert à Villefranche en juin. Ces micro-crèches 
offrent une formule à mi-chemin entre la garde 
individuelle et la crèche classique.

Elles peuvent accueillir chacune neuf enfants de 0 à 6 
ans. Elles sont ouvertes à toutes familles, caladoises 
ou pas, quels que soient leurs revenus, du lundi au 
vendredi (repas et goûters préparés sur place). Ces 
établissements sont agréés par le Conseil général 
grâce à des équipes de professionnels de la petite 
enfance.
Aides possibles de la CAF - déductible des impôts - 
CESU acceptés.
GARDERISETTES - 293, rue Pierre-Berthier - Tel. 0 810 273 243 
(prix d’un appel local) - web : www.garderisettes.fr

MARGOT - 102, rue Condorcet - Tel. 0 810 627 468 (prix 
d’un appel local) - web : www.margot-services.com

Portes ouvertesPortes ouvertes
à la Maison Cachouà la Maison Cachou
La Maison Cachou organise ses portes ouvertes 
annuelles le samedi 4 juillet de 10 h à 13 h.

Multi-accueil municipal, elle reçoit des enfants de 
10 semaines à 4 ans pendant que leurs parents 
travaillent ou, simplement, pour qu’ils se familiarisent 
avec la vie d’un groupe.

Ces portes ouvertes permettront :

-  à toute personne intéressée de venir visiter et ainsi 
mieux connaître un service destiné exclusivement 
aux familles résidant à Villefranche ;

-  aux futurs parents de prendre contact avec cet 
accueil collectif et d'y rencontrer d’autres parents, 
déjà utilisateurs, qui seront prêts à évoquer leur 
expérience actuelle du lieu ;

-  enfin, aux enfants fréquentant déjà cet espace de 
vie, de se trouver, pour un moment privilégié, en 
famille, en dehors des impératifs horaires habituels 
de la semaine.

Des ateliers et animations, proposés par les 
professionnels et les parents, permettront à chacun 
de vivre le plaisir partagé d’un collier de perles, d’une 
chanson, d’un dessin, etc.
Pour plus de renseignements :
Tel. 04 74 68 53 95
25, rue Loyson-de-Chastelus
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Le 9 juin 2009, un établissement pour personnes âgées 
dépendantes, la résidence Joseph-Forest, a ouvert ses portes 
boulevard Burdeau. Sa situation, porte de Belleville, permet 
aux personnes qui peuvent encore se déplacer de profiter de 
l’attractivité du centre-ville.

Le réseau OMERIS gère cette résidence privée, climatisée, qui 

Ouverture de la résidence Joseph-Forest

dispose de 80 chambres individuelles réparties sur quatre 
niveaux. Une unité psycho-gériatrique de 14 places est 
prévue.

Les résidants disposent de chambres de standing, modernes, 
agréables et accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Elles sont équipées d’un lit médicalisé, d’un fauteuil, d’un 
bureau et d’une chaise, de meubles de rangement, d’un 
mini-bar et de prises télévision et téléphone. Chaque résidant 
peut, en outre, personnaliser sa chambre avec son propre 
mobilier.

Des espaces verts thérapeutiques et un jardin paysager sont 
aménagés.

La résidence assure une sécurité 24 h / 24 et une équipe 
médicale est à l’écoute des personnes âgées et des familles. 
La restauration est préparée sur place dans le respect des 
goûts et régimes de chacun. Une animatrice intervient 
régulièrement et des prestataires extérieurs (coiffure, 
pédicure) peuvent être sollicités sur rendez-vous.

42, bd Burdeau - Tel. 04 74 60 38 71 - Courriel : joseph.forest@omeris.com - 
site Internet : www.omeris.com

Registre des personnes isoléesRegistre des personnes isolées
Comme chaque année et à partir du mois de mai, le soleil réapparaît et nous promet des jours beaucoup plus chauds 
donnant ainsi de la joie aux Caladois ! Cependant, les mois d’été s’accompagnent parfois de grosses chaleurs présentant 
des risques pour les personnes fragiles et en particulier les personnes âgées.

Voilà pourquoi, la Municipalité dispose depuis plusieurs années d’un registre des personnes isolées, mis en place en 
2005 conformément à la réglementation. Les personnes qui le souhaitent, peuvent s’inscrire sur ce registre afin de 
bénéficier d’une assistance en cas de risque majeur comme une canicule.

Les conditions d’inscription sont les suivantes :

•  être domicilié sur la commune ;

•  vivre à domicile ;

•  être âgé d’au moins 65 ans ;

•  ou être reconnu inapte au travail après 60 ans, ou bien encore être adulte handicapé 
vivant seul.

Le service des Personnes âgées (tel : 04 74 62 71 23) est à votre disposition pour répondre à vos questions et 
procéder à votre éventuelle inscription.

Plus de 1 000 Caladois

de plus de 75 ans

ont  répondu

à  l’invitation de la 

Municipalité

pour le  traditionnel 

repas des aînés

à ParcExpo

le 19 avril  dernier.

Permanences journalières des élus
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Paroles d’élu

Tribune à…
Jean-Luc GUENICHON, adjoint délégué à la culture et aux jumelages.

Plusieurs changements sont 

intervenus à la médiathèque Pierre-

Mendès-France. Où en est 

l’évolution de ce service important ?

Il s’agit d’une structure qui s’est beaucoup 
agrandie depuis 1997 pour  atteindre 
2 000 m2 aujourd’hui (secteur  jeunesse 
500 m2, adultes 845 m2,  multimédia 
250 m2, fonds régional et patrimonial 
320 m2). Du fait de cet agrandissement 
des mètres carrés utiles, les agents se sont 
vu confier des missions supplémentaires, 
en particulier les archives, le fonds régio-
nal, etc.

La charge de travail devenait trop impor-
tante pour accomplir dans la sérénité la 
mission de service public de la médiathè-
que qui n’a pas vu son personnel croître en 
contrepartie de l'augmentation des heures 
d'ouverture et des surfaces.

Pour redonner à chacun la possibilité de 
travailler dans de meilleures conditions 
et de remplir totalement ses missions, il 
m’a semblé nécessaire de revenir à des 
horaires d’ouverture qui correspondent à 
la moyenne d’ouverture des villes de 
même importance.

Après consultation des responsables de la 
médiathèque, il s’est avéré que le jeudi 
était le jour de fermeture le plus appro-
prié, celui où la fréquentation était la 
plus faible. Ce n’est pas, par contre,  un 

jour de fermeture pour le personnel qui 
va, tout d’abord, consacrer ce jour à 
combler les retards de classement, effec-
tuer  l’entretien des ouvrages, etc., et pré-
parer de manière plus collective les anima-
tions qui font partie de l’offre culturelle 
d’une médiathèque. Ainsi, les 29 heures 
d'ouverture hebdomadaires seront totale-
ment consacrées aux usagers.

Dans un 2e temps, il a fallu se recentrer 
sur les missions propres d'une médiathè-
que. Par exemple, la formation en infor-
matique n’est pas de son ressort. Ce qui 
n’empêche pas le personnel de guider et de 
conseiller l’utilisateur en recherche d’in-
formation et de documentation. Il fallait 
traiter également le problème des archives 
- presque exclusivement municipales et 
contemporaines - qui nécessitent d’être 
un service à part. Cela sera mis en route 
à l’automne après une phase de classe-
ment et de mise à jour qui demandera 
plusieurs mois pour résorber le retard.

En conclusion, un recentrage sur les mis-
sions premières d'une médiathèque 
accompagné d'une répartition plus fonc-
tionnelle des temps de travail, tout en 
tenant compte des exigences budgétaires 
du moment, devrait permettre à tous, 
personnels et usagers, de s'y retrouver.

Concernant la culture à Villefranche, 

nous n’oublierons pas d’évoquer la 

Maison du patrimoine et le musée 

Paul Dini…

Je tiens à rappeler que ces deux structures 
sont des services municipaux relevant de 
l’adjoint à la culture. En ce qui concerne 
le musée municipal Paul Dini, sa renom-
mée n’est plus à faire. L’originalité de sa 
collection, les peintres régionaux de 1860 
à nos jours, la qualité de ses expositions 
temporaires, variées dans les thèmes mais 
scrupuleuses du cadre régional fixé, l'im-
portance de la collection permanente due 
aux exceptionnelles donations de Muguette 
et Paul DINI et de celles de quelques 
autres donateurs, tous ces  éléments 

 conjugués ont permis à notre musée d'être 
labélisé « Musée de France ». Il se classe en 
4e position des musées d'art contemporain 
de Rhône-Alpes.

Quant à la Maison du patrimoine, elle 
se relève tout juste de deux sinistres. 
Après le feu et l’eau, c'est d'air dont elle 
a besoin et un nouveau « souffle » sem-
ble nécessaire pour redonner courage à 
son personnel durement éprouvé. Aussi, 
des modifications importantes dans la 
distribution des espaces sont en cours : 
un accueil plus grand et plus ouvert, 
l’installation d’une salle d’exposition au 
rez-de-chaussée accessible à tous, et le 
transfert à l’étage de la salle de lecture et 
de recherche ; une meilleure signalétique 
est à l'étude et la mise en valeur du 
travail de l'équipe très professionnelle de 
la Maison du Patrimoine sera systéma-
tique. Merci à eux pour leur courage et 
leur ténacité !

Comment se présente la 4e édition 

d’Un été côté Saône, la 2e sous

votre délégation ?

Malgré la conjoncture actuelle, nous 
avons réussi - sous l’autorité de Jean-
Paul BERNEY, chef du service Culture - 
à mettre en place un programme de six 
jours qui fait la part belle aux groupes 
locaux et aux artistes en émergence. À cet 
effet, nous avons la chance de travailler 
avec un directeur artistique (Grégory 
 GARDON, ndlr) qui sait concilier les 
exigences financières et artistiques. Il est 
clair que nous ne pourrons pas tenir le 
même programme dans un avenir proche 
si nous ne retrouvons pas les finances 
initiales de 2006.

Dans le but de permettre l'accès de cette 
fête à tous, il est à noter que tous les spec-
tacles restent gratuits. Nous souhaitons 
que la passerelle entre culture et sport 
fonctionne bien pour permettre ainsi les 
échanges d’un domaine à l’autre. Ce 
festival est, avant tout, une fête familiale 
et doit le rester.



Jumelage
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Villefranche / Kandi
Coopération à raison

Accueillie avec chaleur et générosité, une nouvelle délégation caladoise revient enthousiaste d'un séjour
d’une dizaine de jours dans la commune béninoise de Kandi avec laquelle la Ville de Villefranche
entretient une démarche de coopération décentralisée depuis bientôt 10 ans.

«  Ce déplacement était une mission 
essentiellement technique qui nous 
a permis de faire l’évaluation totale 

des actions entreprises à Kandi et dans son 
arrondissement » commente son res-
ponsable, Jean-Luc  GUENICHON, 
adjoint délégué à la culture et aux 
jumelages. Ce voyage devait permettre 
également de  confirmer les modalités 
de la nouvelle convention triennale 
2009-2011, dans la continuité des 
précédents  partenariats signés.

L’élu caladois était accompagné de 
M. SPINNLER, référent technique 
chargé du suivi de cette coopération et 
de deux membres de l’association Soli-
darité Hospitalière de Villefranche 
(SHV) : M. PEILLON, médecin 
urgentiste, et Mme BARRACO, 

 infirmière à l’Hôpital de Villefranche. 
Cette association souhaite en effet 
s’investir à Kandi en proposant un 
appui technique dans le domaine 
médico-social et a donc été amenée à 
travailler avec l’hôpital de zone de 
Kandi et les centres de santé d’arron-
dissement.

De son côté, la Ville de Villefranche a 
choisi de s’investir aux côtés de celle de 
Kandi dans le domaine de l’appui 
 institutionnel en participant à la 
construction de mairies d’arrondisse-
ment. Ces équipements permettent à 
la population d’effectuer au plus près 
de chez elle, et non plus à la mairie 
centrale, toutes ses démarches d’état 
civil par exemple. L’enjeu est de doter 
chaque arrondissement rural d’une 
mairie. Trois ont déjà été construites 
avec l’appui de Villefranche et quatre 
nouvel les  réal i sat ions restent à 
 programmer.

Depuis le début du partenariat, 
 Villefranche a aussi contribué à la 
création de deux modules scolaires 
(3 classes + bureau), d’une mairie 
annexe pour les services techniques, au 
réaménagement de la mairie, à la mise 
en place de puisards et de latrines afin 
d’améliorer les conditions sanitaires 
des habitants et, par l’envoi ou le 
financement de différents véhicules, à 
l’équipement des services municipaux. 
Kandi a également érigé une Place de 
Villefranche où trône un magnifique 
éléphant. Ici, l’enjeu – identifié lors du 
séjour de cette délégation – est de 
 parvenir à mettre en place une gestion 
exemplaire de cet espace public 
 (propreté, embellissement du cadre de 

vie) dans un but démonstratif pour
les  habitants  et  d’autres  futurs 
 aménagements.

La prochaine convention triennale 
maintiendra son effort sur l’appui ins-
titutionnel, l’appui à la scolarisation 
par l’aide à la construction de modules 
scolaires, mais aussi sur l’hygiène et 
l’assainissement en continuant de 
développer la filière de collecte et de 
traitement des effluents domestiques. 
Une aide sera également apportée à la 
remise en état des pistes très endom-
magées par les forts ruissellements des 
saisons pluvieuses.

Enfin, le Maire de Kandi a souhaité 
mettre en place une troupe de danse à 
Kandi pour pouvoir proposer dès 
 l’année prochaine un volet culturel à 
notre collaboration. Cette troupe 
p o u r r a i t  m ê m e  s e  p ro d u i r e  à 

 Villefranche lors des célébrations 
du 10e anniversaire 

de la  coopération 
annoncées pour 
2010.
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Santé

Le Centre hospitalier,
premier employeur

Le Centre hospitalier, qui a créé en 2008 près de 50 emplois, connaît aujourd’hui un fort développement. Que ce 
soit dans les bâtiments, les équipements ou en matière de ressources humaines, l’hôpital investit et se modernise. 
Enregistrant une progression de son effectif de 8 % depuis 2004, il compte aujourd’hui près de 1 280 employés.

«  Ma pe t i t e  en t rep r i s e… ne 
connaît pas la crise ». Ce célèbre 
refrain d’Alain BASHUNG, 

pourrait bien s’adapter au Centre 
hospitalier de Villefranche-sur-Saône 
(CHV). Perché sur sa colline, l’éta-
blissement fait état d’un bilan social 
des plus positifs. En effet, fort de son 
évolution, il peut aujourd’hui s’ap-
puyer sur une augmentation régu-
lière de son effectif toutes catégories 
confondues. Si 2008 témoigne de la 
création d’une cinquantaine de pos-
tes, 2009 sera également une année 
faste avec près de 70 nouveaux 
emplois. Des chiffres en partie dus 
au développement de nouvelles acti-
vités. Avec comme mots d’ordre 
« modernisation au profit  de la 
population », le CHV est entré dans 
une dynamique de réalisation de 
projets et d’inauguration de nou-
veaux locaux. De la création l’an 

dernier d’une unité neuro-vasculaire, 
d’un service de surveillance continue 
de cardiologie et d’un service de néo-
natologie ultramoderne, en passant, 
entre autres, par l’ouverture en 2009 
des nouvelles urgences, d’une unité 
de médecine interne et par le début 
des travaux d’un centre de radiothé-
rapie… la liste ne désemplit pas.

Une bonne santé financière

Mais rien de tout cela ne pourrait être 
possible sans une santé financière 
certaine, comme l’explique Véroni-
que ROBIN, directrice des finances 
de l’hôpital. « Le budget annuel global 
s’élève à 90 millions d’euros. Si l’on se 
base sur l’état prévisionnel des recettes et 
des dépenses 2008, l’hôpital affiche un 
excédent d’environ 1 million d’euros… 
D’où proviennent les recettes ? En 
grande majorité des produits versés par 
l’Assurance Maladie et les différentes 

mutuelles des patients ». Quant aux 
dépenses, 60 % du budget d’exploita-
tion sont consacrés aux charges du 
personnel, 15 % aux charges à carac-
tère médical,  16 % aux charges 
d’amortissement des matériels et 9 % 
aux charges hôtelières. « Mais atten-
tion ! Ici, les bénéfices ne sont pas rever-
sés aux actionnaires mais sont tout de 
suite réinvestis », ajoute Philippe EL 
SAIR, directeur de  l’établissement.

Le Centre hospitalier témoigne donc 
d’une bonne santé et ne lésine pas sur 
son projet social. À partir de 2009, il 
est ainsi prévu de consacrer environ 
500 000 € par an à l’amélioration des 
conditions de travail des profession-
nels. Voilà qui augure un avenir pro-
metteur pour un établissement qui 
met tout en œuvre pour offrir à la 
population la meilleure  qualité de 
soins possible.

Dans le cadre de la modernisation continue de ses 
équipements, le Centre hospitalier a mis dernièrement en 
service une structure néonatologique de pointe.

Depuis septembre, les mamans peuvent séjourner en 
chambre particulière avec leur enfant né prématurément 
entre la 32e et la 37e semaine. Avec la mise en place de cette 
hôtellerie, elles ne sont plus séparées de leurs poupons. Le 
lien mère-enfant est préservé par l’environnement calme et 
intime de sept chambres insonorisées aux couleurs pastel. 
Plus de grande salle vitrée avec les couveuses alignées... Les 
effets ne se sont pas fait attendre : le personnel médical a 
pu constater un apaisement des nouveaux-nés.

Mais le service va encore plus loin. Ces tout-petits bébés 

sont suivis 24 h/24 par une 
caméra vidéo dont les images 
arrivent en direct sur l’écran du 
PC infirmières. Une facilité de 
travail incontestable pour le 
personnel qui rassure les parents 
durant cette période assez 
traumatisante. Depuis fin mai, 
ces derniers bénéficient d’un 
progrès supplémentaire unique en son genre. Ils ont la 
possibilité de recevoir à tout moment la vidéo de leur petit 
ange à partir d’une connexion internet sécurisée qu’ils 
peuvent même communiquer aux proches ! 
NB. le Centre hospitalier dispose également de 6 places de soins intensifs.

Néonatologie
Chambres individuelles et suivi vidéo

Bernard PERRUT, président du Conseil 

d'Administration, rend visite à Stéphanie 

FORESTIER entourée de ses petites filles 

(Anaelle et Léonie)
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Hommages

Charles GERMAIN, 30 ans après

C e jour-là, les forces vives du 
quartier ont répondu à l’appel 
de la Municipalité qui voulait 

honorer d’une façon particulière le 
souvenir de l’ancien élu, comme 
 Bernard PERRUT s’y était engagé 
dès qu'il eut connaissance de la triste 
nouvelle. « Son humanisme reste dans 
toutes nos mémoires », a rappelé le 
député-maire devant une large assem-
blée qui comptait de nombreux 
membres de la famille autour de sa 
veuve, Marie-Thérèse CLAUSEL.

Conseiller communautaire, Bernard 
CLAUSEL avait été adjoint au maire 

Le stade de BellerocheLe stade de Belleroche
prend le nom de Bernard-Clauselprend le nom de Bernard-Clausel
L'ancien adjoint au maire ne sera pas oublié dans la ville pour laquelle
il s'est tant investi. Depuis le 25 avril, le stade de Belleroche est devenu le 
stade Bernard-Clausel.

de 1989 à 2008. Sécurité, commerce, 
vie des quartiers, transports,  insertion 
et logement social furent ses domaines 
de prédilection. Dans chaque situa-
tion, sa disponibilité et sa gentillesse 
faisaient merveille. Sous son air un 
peu rude, l’ancien chef d’entreprise de 
la rue d’Anse était proche de tous. Son 
omniprésence apportait un réconfort 
irremplaçable dans les moments gra-
ves qui ont marqué la commune 
(explosion à Belleroche, incendie à 
Troussier, etc.).

Le milieu associatif local a également 
beaucoup bénéficié de son engagement 

personnel : jardins ouvriers et familiaux, 
personnes handicapées (Vac’Hands), 
association des officiers de réserve, Aca-
démie de Villefranche, etc.

C’est dans son cher quartier de Belle-
roche que son nom restera gravé. Une 
coupe offerte par la Ville à l’Olympi-
que de Belleroche sera remise en jeu 
chaque année pour perpétuer la 
mémoire de ce grand Caladois.

L e 18 avril 2009, la 
Munic ipa l i té  a 
commémoré, au 

cimetière municipal, le 
30e anniversaire de la 
mort de l’ancien maire, 
Charles GERMAIN. 
Voic i  l ’occa s ion  de 
mieux connaître cet 
homme public qui a 
marqué la ville.

Charles GERMAIN naît le 4 novem-
bre 1909 à Villefranche-sur-Saône. 
Suivant l’exemple de son père à la 
tête d’une entreprise d’électricité, il 
partira à Voiron (Isère) afin d’y 
effectuer ses études professionnelles 
dans le but de pouvoir un jour 
reprendre le flambeau familial. De 
retour en Calade, ayant obtenu son 
diplôme, il s’insert pleinement dans 
la vie de la cité en participant à de 

nombreuses activités :  aviation, 
 aviron (dont il deviendra même pré-
sident du club), etc. Il gère en même 
temps son entreprise qu’il fait gran-
dir d’année en année.

C’es t  seu lement  en 1951 qu’ i l 
 s’intéresse à la politique et, poussé 
par ses amis, il s’engage dans la vie 
publique de notre cité beaujolaise. 
Grâce à une liste jeune et audacieuse, 
il remporte les élections municipales 
et devient maire de Villefranche le 
25 mars 1959. Durant 17 années, il 
cumulera trois mandats à la tête de la 
ville et un mandat de député. Il pro-
fitera également de ce succès politi-
que pour faire avancer la ville sur le 
plan national et se préoccupera du 
bien-être de ses concitoyens en créant 
de nouveaux complexes sportifs 
(gymnases, complexe Saint-Exupéry, 
stades…), de nouvelles routes (les 

camions ne passent plus au centre, 
mais à l’est de la ville) et de nouveaux 
emplois (en s’associant avec la Cham-
bre de Commerce et d'Industrie).
En 1977, il se retire de la politique et 
meurt en 1979, simple et digne, fidèle 
à l’homme qu’il a toujours été.

Renaissance d'une place... 
Deux intéressants triptyques sur le site de la 
place Roger-Rousset pour découvrir la riche 
histoire de ce mini-quartier ainsi que celle 
de Caladois célèbres (Etienne-Poulet, 
Albert-Dumontet et Roger-Rousset). 
Conception : Maison du patrimoine.

Jusqu'au 15 juillet.
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Milieu sportif

En juillet, à Villefranche,
c’est aussi la fête nationale du sport boules

A près un Super 16, en avril 
2008, et un Grand prix bou-
liste, en mai dernier, particu-

lièrement réussis, c’est au tour de 
l’Union bouliste caladoise d’offrir, à 
la ville de Villefranche, une épreuve-
phare du sport boules, avec le 83e 
Championnat de France quadrettes et 
triples féminins (jeu traditionnel).
Du 10 au 12 juillet, toute la France 
bouliste, joueurs, dirigeants et specta-
teurs, va converger vers le boulo-
drome de la capitale beaujolaise, pour 
trois jours de compétitions de très 
haut niveau, en vue de l’attribution 
des titres particulièrement convoités 
de champions de France dans les 

 catégories élite, nationale, 3e et 4e 
divisions, cadets et féminines.
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 
800 parties disputées sur 160 jeux, 
2 500 places de tribunes, 1 900 
joueurs et 300 bénévoles à pied d’œu-
vre pour surprendre et satisfaire les 
quelque 10 000 spectateurs attendus.
La tâche du comité d’organisation 
présidé par Bernard ESPARRON 
n’est assurément pas une mince 
affaire, comme l’a souligné Bernard 
 PERRUT, député-maire, au moment 
de signer la convention qui associa la 
ville de Villefranche à la Fédération 
française de sport boules dans cette 
organisation.

•  27 juin 2009 : 1/2 finale des Championnats de France de 1/2 fond et finale
du championnat de France du 10 000 mètres organisées par l'Entente Athlétique de 
Villefranche au stade Jean-Le-Mouton.

•  4 juillet 2009 : gala annuel de la Gymnastique Rythmique et Sportive Caladoise au 
Palais des Sports.

•  2 août 2009 : 24e Slalom caladois de l'Association Sportive Automobile du Beaujolais.

Au programme
Vendredi 10 juillet : 7 h 30 début des 
parties 3e et 4e divisions ;
9 h début des parties élite et 
nationale ; 14 h 30 début des parties 
féminines.

Samedi 11 juillet : 7 h 30 début des 
parties cadets ; 9 h reprise des autres 
catégories, 17 h quarts de finale.

Dimanche 12 juillet : 9 h demi-finales 
toutes catégories ; 14 h 30 cérémonie 
de présentation des finalistes ; 
15 h 30 finales ; 19 h remise des 
récompenses.

En pratique
•  Mise en place d’un Carré d’honneur 

pour accueillir toutes les finales sur 
le terrain de moto-ball (finales jouées 
à l’intérieur, si mauvais temps).

•  Présence d’un village de partenaires.

•  Stationnement sur le parking de 
ParcExpo (navettes STAV gratuites).

•  Restauration à midi sous chapiteau 
de 1 000 places et plusieurs 
buvettes sur le site.

•  Entrée payante : 6 €
(gratuit le vendredi).

Alexandre PIGEAT, membre du club Calade 
échecs, qui a obtenu une 3e place au 
championnat de France des Jeunes, 
catégorie poussins, à Aix-les-Bains, du 22 au 
26 avril. Avec 1 716 points ELO, ce joueur de 
10 ans espère
bien être 
sélectionné pour 
les championnats 
d’Europe qui 
auront lieu en 
septembre en 
Italie.

Coup de chapeau à…Coup de chapeau à…

27 j i 2009 1/2 fi

Notez-le !

Avec son entraîneur 

Mohamed SELLAMI
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Actus

VILLEFRANCHE PENDANT LA GRANDE GUERRE
La Maison du Patrimoine et l’association Ecobeauval préparent une exposition dédiée 
à la mémoire des Poilus caladois et, plus généralement, à la période 1914-1918.

Pour reconstituer la vie caladoise de cette période et le quotidien au front, l’équipe 
recherche tous documents (correspondance, photos, objets, témoignages…) conser-
vés par les familles dans les greniers ou les armoires. Chaque chose est susceptible de 
présenter un intérêt.

Les familles descendantes de Poilus peuvent prêter ces documents pour une repro-
duction très rapide à la Maison du Patrimoine.
Contact : Maison du Patrimoine - 30, rue Roland / 739, rue Nationale - Tel. 04 74 60 39 53
 courriel : maisonpatrimoine@villefranche.net

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Cette année, vous souhaitez prendre de vraies 
vacances, partir l’esprit tranquille sans vous sou-
cier des dangers de votre habitation ? Pensez à 
la formule ''Tranquillité vacances'' que les forces 
de sécurité vous proposent !

Pour en bénéficier, il vous suffit de communi-
quer vos dates de vacances et adresse à la police 
municipale ou à la police nationale en présen-
tant un justificatif de domicile.

Ces deux points réglés, vous pouvez partir l’esprit léger ! L’un ou l’autre des services de 
police effectuera des rondes autour de votre immeuble ou de votre maison afin de vous 
garantir le plus de sécurité possible lors de cette période propice aux cambriolages.
Plus d’information : Commissariat (150, rue Paul-Bert - Tél : 04 74 09 49 29) et Sécurité 
urbaine (228, rue Paul-Bert - Tél : 04 74 62 60 49).

RENCONTRE DES JEUNES EUROPÉENS,

UNE AVENTURE À NE PAS MANQUER

Villefranche sera la ville d’accueil de l’édition 2009 
(thème : « Être ado en Europe ») qui se déroulera du 
31 juillet au 9 août prochain. Si vous avez entre 14 et 
16 ans, vous pouvez participer en contactant dès à 
 présent le service Jeunesse.

Cette rencontre réunira cinquante-six jeunes et seize 
encadrants de villes  jumelles et amies. Sont attendus des 

représentants de Mattsee (Autriche), Calarasi (Moldavie), Cantù (Italie), Villafranca del 
Penedes (Espagne), Oslavany (Tchéquie), Bühl et Schkeuditz (Allemagne).
Organisation : services municipaux Culture et Jeunesse.
Inscription : 230, rue de la Quarantaine - Tel. 04 74 62 26 31

INSTALLATION DE CONTENEURS TEXTILES
L’association Animation Formation Loisirs (St-Chamond - Loire) vient de mettre en 
place des conteneurs sur la voie publique afin de financer ses activités de formation 
touristique pour adultes.

Ils sont installés :
•  boulevard Henri-Barbusse (angle sud-est avec la rue François-Polot),
•  rue Claudius-Savoye (nord de la rue Claude-Vignard),
•  rue Meunier-Vial (sud de l’entrée du parking de Géant),
•  rue de Belleroche (angle rue Jean-Baptiste- Martini),
•  boulevard Gambetta (nord de l’avenue Joseph-Balloffet),
•  rue Lamartine (nord-ouest boulevard Albert-Camus).

THÉÂTRE

DE VILLEFRANCHE : 

ABONNEZVOUS ! 

2009-2010 :2009-2010 :  
Une saison ouverte à tous les arts de la 
scène : théâtre, musique, danse, cirque, 
jeune public, humour, lyrique, sans 
oublier le festival des Nouvelles Voix 
consacré à la chanson. Au programme, 
plus d’une quarantaine de spectacles 
pour tous les publics, tous les âges 
avec, entre autres, Vincent Delerm, 
Zabou Breitman, Jacques Gamblin, 
Jane Birkin, Ballet de l’Opéra de Lyon, 
Grand Corps Malade, Stéphane 
Guillon…

Où, quand et comment s’abonner ?Où, quand et comment s’abonner ?
Au théâtre du 13 juin au 11 juillet et du 
24 août au 19 septembre inclus (du 
lundi au vendredi de 13 h à 18 h 30). À 
partir du 23 septembre, du lundi au 
vendredi de 13 h à 18 h 30 (fermeture 
exceptionnelle les 21 et 22 septembre).
Tél : 04 74 68 02 89
www.theatredevillefranche.asso.fr
billetterie@theatredevillefranche.asso.fr

PASSEPORTS BIOMÉTRIQUES
Devant le succès des nouveaux passe-
ports et alors que le montage du dossier 
prend une 1/2 heure de temps, la mairie 
accueille dorénavant les demandeurs 
sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
(Tel. 04 74 62 60 00).
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Ensemble pour Villefranche Groupe de la droite, du centre et de l’ouverture

En cette période difficile où personne ne possède de baguette magique, seules 
l'union et l'action comptent, et les idées de chacun sont les bienvenues.

Nous constatons que les Caladois sont nombreux à soutenir nos initiatives, c'est 
vrai, percevant des évolutions avec l'implication quotidienne de la Municipalité 
dans la vie locale, le fonctionnement des services de la mairie, la rigueur de 
gestion, et les objectifs clairement définis pour notre ville.

Mais plus encore, la tenue des engagements de campagne est réelle, avec des 
projets enclenchés rapidement pour répondre aux attentes des Caladois. Notre 
maire ne manque pas de caractère, c'est vrai ! Et il en faut pour que Villefranche 
se démarque des villes socialistes de Lyon, Bourg, Roanne... qui augmentent 
leurs impôts quand, ici, nous ne bougeons pas les taux, maîtrisons les dépenses 
de fonctionnement, privilégions l'investissement pour soutenir l’activité 
économique et donc l’emploi.

Il faut aussi du caractère pour aborder les vrais enjeux, faire avancer les dossiers, 
porter haut la voix de Villefranche, alors que les élus d'opposition privilégient les 
critiques au Conseil municipal plutôt que le travail en commissions où sont 
élaborés et discutés les projets !

Certains se contentent de demander des « conseils de quartiers » quand nous, 
nous travaillons avec leurs habitants sur des projets concrets ! D'autres voudraient 
faire croire que la ville, les maires de la CAVIL, les Chambres de commerce et de 
métiers n’ont rien fait et ne font rien pour le développement économique !

Un peu de sérieux de la part de ceux qui voudraient s’ériger en donneurs de 
leçons, mais qui n'ont pas encore exercé de responsabilités, ne pourrait que 
faciliter leur crédibilité et, par conséquent, nos relations de travail !

Il faut de l'action et du caractère !

Villefranche en mouvement Groupe divers droite

La crise économique est aujourd’hui une réalité pour les habitants de notre ville et de 
notre agglomération : le taux de chômage a bondi de 40 % ces 6 derniers mois à 
Villefranche ; plusieurs entreprises caladoises rencontrent de sérieuses difficultés ; en ce 
début d’été, de très nombreux salariés sont inquiets pour leur emploi.
Face à une telle situation, que peuvent faire les élus municipaux ?
D’abord faire le choix de l’investissement ! C’est ce que nous avons obtenu de la 
municipalité lors du vote du budget. Le niveau des investissements en 2009 sera 
maintenu, alors qu’il avait été initialement prévu de le baisser. C’est une bonne chose 
pour l’économie locale.
Ensuite, Villefranche doit se battre pour que la Communauté d’agglomération, 
compétente dans les domaines de l’emploi et du développement économique, se 
mobilise. Malheureusement, nous payons aujourd’hui au prix fort les occasions 
manquées ces dernières années. Faute de stratégie de développement économique, très 
peu de nouvelles entreprises se sont installées dans notre ville. L’ex-site Calor, qui devait 
accueillir des entreprises spécialisées dans les nouvelles industries, s’est transformé en zone 

d’activité commerciale et de bureaux. Et il accueillera bientôt le « Pôle Emploi », 
regroupement de l’ANPE et des ASSEDIC. Beau symbole !
Enfin, les zones d’activités à proximité du nouvel échangeur autoroutier de l’Avé Maria 
ne sont toujours pas créées. Et nous attendons avec impatience la confirmation de 
l’implantation d’IKEA, annoncée à grand renfort de communication il y a quelques 
mois…
Il est aujourd’hui indispensable de préparer « l’après-crise » :
- en définissant une stratégie ambitieuse de développement économique,
- en misant sur des secteurs d’activités porteurs comme les éco-industries par exemple,
-  en accompagnant les entreprises dans leur développement pour éviter qu’elles ne 
quittent notre territoire,

- en soutenant le commerce et l’artisanat.
Beaucoup de temps a été perdu ces dernières années. Il est urgent d’agir pour offrir, 
demain, une activité économique pérenne et de nouveaux emplois aux habitants de 
notre région caladoise.

Face à la crise, la Ville doit agir davantage

Pascal RONZIÈRE, Marie-Noëlle TOINON, Olivier DESMULES, Béatrice BERTHOUX, Djamel BRAKENI, Corinne DUBURE

Bernard PERRUT, Sophie LUTZ, Daniel FAURITE, Marie-Camille JACQUEMET, Michel JAMBON, Marielle VELUT, Thomas RAVIER, Martine GLANDIER, Jean PICARD, Gérard DUCRAY,

Jadée DUBOIS, Jean-Luc GUENICHON, Michel GEERNAERT, Daniel BANCK, Capucine SEIVE, Virginie PAGNON, Chrystine BEAUCLAIR, Turgay ERYILDIZ, Isabelle RUCH, 

Didier MOULIN, Nathalie CAVELIER, Olivier CHARRIN, Frédérique PARLIER, Fabrice GOUDARD, Assia BAIZID, Olivier MANDON, Marie-Claude PELOSSE

Pour Villefranche avec vous Groupe de Gauche

Les séances du Conseil municipal ne sont pas un long fleuve tranquille, tant à cause des 
sujets qui nous sont soumis que de la mauvaise humeur du maire lorsqu’il est confronté à 
une contestation. Ceci nous renforce dans l’idée que le maire a bien du mal à faire face aux 
enjeux et à exercer ses fonctions avec sérénité. Force est de constater qu’il refuse tout débat 
contradictoire en Conseil municipal, prend pour attaque personnelle ou traite par le 
mépris toute opinion divergente. Ce qui explique sans doute son refus des conseils de 
quartier dont nous avons proposé la création et où chacun pourrait s’exprimer, plutôt que 
de se contenter de créer un « conseil des anciens ».

Nous devons à nos concitoyens une information claire sur l’extension des activités de 
l'usine Recyclex (ex Metaleurop) dans la zone industrielle d'Arnas. L’avis du Conseil 
municipal étant demandé, nous avons considéré que les caladois sont exposés à des risques 

importants, ce qui a justifié nos principales critiques : ces activités peuvent impliquer une 
pollution des zones de captage de l’eau potable ; rien ne peut garantir la sécurité du 
traitement des déchets et eaux usées ; la liste des matières traitées n’est pas connue. En 
votant contre, nous avons manifesté notre refus de rééditer les erreurs du passé ; nous 
regrettons l’irresponsabilité de la majorité (à une exception près) sur ce sujet.

L’adhésion de Pascal Ronzière à l’UMP crée une situation politique originale, et on peut 
regretter que les électeurs aient été trompés lors du vote : ce n’était qu’un conflit de 
personnes ! Son ralliement à la majorité municipale n’est sans doute qu’une question de 
temps ; reste à savoir comment il trouvera sa place dans une équipe dont certains membres 
l’avaient jusqu’ici violemment combattu.

Bon été !

Responsables et cohérents

Jérôme SADDIER, Michelle BRUN-PIGUET, Alain GALLAND, Catherine TISSOT, Luc BEAUVALLET, Danielle LEBAIL-COQUET
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